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Introduction générale 
Dans toute organisation, les tensions entre collaborateurs sont inévitables. Un désaccord sur un 

projet, une différence de valeurs, un malentendu passager, une opposition de méthodes… Ces 

situations relèvent souvent du conflit interpersonnel, certes inconfortable, mais sain lorsqu’il est 

géré à temps. Le conflit peut même être un moteur de progrès s’il permet de clarifier des attentes, 

de faire émerger des solutions ou de repositionner des responsabilités. 

Pourtant, certaines situations dépassent ce cadre. Elles s’installent dans la durée, prennent une 

dimension systémique et visent à dégrader les conditions de travail d’une personne de manière 

intentionnelle ou par l’effet cumulé d’agissements répétés. C’est alors que le conflit bascule vers 

le harcèlement moral ou sexuel. 

Pour les RH et les managers, l’enjeu est double, et les conséquences d’une erreur d’appréciation 

peuvent être lourdes : 

• Ne pas pathologiser un simple conflit en le qualifiant trop vite de harcèlement. Une telle 

erreur peut fragiliser durablement les relations de travail, créer un sentiment d’injustice 

chez la personne mise en cause, et exposer l’entreprise à des contentieux pour 

dénonciation calomnieuse ou rupture abusive du contrat de travail. 

• Ne pas minimiser une situation de harcèlement en la renvoyant à un simple « différend » 

ou à une « incompatibilité d’humeur ». Cette sous-qualification expose l’organisation à 

des risques humains majeurs (dégradation de la santé des salariés, désengagement, 

turnover), juridiques (condamnations prud’homales, pénales) et réputationnels (image 

d’entreprise toxique, difficultés de recrutement). 

Ce guide propose une méthodologie claire pour qualifier, analyser et agir, en quatre étapes 

progressives. Il ne s’agit pas d’un outil juridique exhaustif, mais d’un cadre opérationnel 

permettant aux professionnels des RH et aux managers de structurer leur raisonnement et 

d’adapter leurs réponses avec discernement et proportionnalité. 
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Chapitre 1 – Comprendre les fondamentaux : conflit, 
harcèlement moral, harcèlement sexuel 

Avant d’agir, encore faut-il savoir ce que l’on regarde. La confusion des termes est l’une des 

principales sources d’erreur dans le traitement des signalements. Ce premier chapitre pose les 

définitions légales et opérationnelles qui serviront de socle à toute analyse. 

1. Le conflit interpersonnel : définition et caractéristiques 

Le conflit interpersonnel au travail est une opposition entre deux ou plusieurs personnes qui 

perçoivent leurs objectifs, leurs intérêts, leurs valeurs ou leurs méthodes comme incompatibles. 

Il s’agit d’un phénomène normal dans toute organisation où des personnalités, des styles de 

management et des pressions opérationnelles coexistent. 

a) Caractéristiques distinctives du conflit : 

• Une opposition ponctuelle ou cyclique : le conflit peut surgir à l’occasion d’un 

événement précis (une décision contestée, un périmètre de responsabilités flou) ou se 

répéter sur des sujets similaires sans pour autant s’installer dans un continuum 

destructeur. 

• Une réciprocité dans l’expression : dans un conflit, les deux parties expriment leur 

désaccord, parfois avec émotion ou vivacité, mais il existe une certaine symétrie dans la 

relation. Chacun peut prendre la parole, répondre, argumenter. Il n’y a pas d’emprise 

durable de l’un sur l’autre. 

• Un objet identifiable : le conflit porte généralement sur un sujet tangible : organisation 

du travail, répartition des tâches, méthodes, respect des process, différences 

d’appréciation sur un dossier, etc. 

• Une issue possible par la médiation ou la clarification : un tiers externe (manager, RH, 

médiateur) peut généralement aider à rétablir une communication fonctionnelle. Les 

parties restent capables de co-construire une solution, à condition que le cadre soit 

sécurisé. 
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b) Exemples de conflits interpersonnels : 

• Deux collègues s’opposent sur la méthode à adopter pour un projet commun, chacun 

estimant que son approche est la plus efficace. 

• Un manager et son collaborateur ont des désaccords répétés sur les priorités, sans que 

cela s’accompagne de dénigrement ou d’isolement. 

• Des tensions apparaissent entre services sur le partage des ressources, avec des 

échanges vifs mais sans volonté de nuire personnellement. 

2. Le harcèlement moral : définition et critères cumulatifs 

Le harcèlement moral est défini par l’article L.1152-1 du Code du travail comme suit : 

« Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 

pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits 

et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale, ou de compromettre son avenir 

professionnel. » 

Trois éléments cumulatifs doivent être réunis pour caractériser le harcèlement moral : 

a) Des agissements répétés 

La répétition est un critère essentiel. Il ne s’agit pas d’un événement isolé, même grave, mais 

d’une série d’actes qui s’inscrivent dans une logique de continuité. La répétition peut être 

quotidienne, hebdomadaire, ou s’étendre sur plusieurs mois. Elle manifeste une intention, 

consciente ou non, de déstabiliser durablement la personne. 

b) Une dégradation des conditions de travail 

Les agissements doivent avoir pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de 

travail. Cela peut prendre des formes très diverses : 

• Dénigrement public ou privé des compétences 

• Retrait de missions essentielles sans justification 

• Isolement progressif (exclusion des réunions, des circuits d’information) 

• Surcharge ou au contraire sous-charge incohérente 

• Critiques constantes sans possibilité d’amélioration 

• Comportements intrusifs ou contrôles excessifs 
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c) Une atteinte potentielle ou avérée 

La loi ne requiert pas que la santé de la personne soit déjà altérée. Il suffit que les agissements 

soient susceptibles de porter atteinte aux droits, à la dignité, à la santé ou à l’avenir 

professionnel. C’est ce caractère potentiel qui fonde le devoir de prévention de l’employeur. 

d) Formes courantes de harcèlement moral : 

• Le harcèlement vertical descendant : exercé par un supérieur hiérarchique sur un 

subordonné. 

• Le harcèlement horizontal : entre collègues de même niveau. 

• Le harcèlement ascendant : exercé par un subordonné sur un supérieur (plus rare mais 

avéré). 

• Le harcèlement institutionnel : lorsque les pratiques managériales ou 

organisationnelles systémiques produisent des effets de harcèlement sur un groupe ou 

un individu. 

3. Le harcèlement sexuel : définition et spécificités 

L’article L.1153-1 du Code du travail définit le harcèlement sexuel comme : 

« Le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 

connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant 

ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. » 

Il distingue également les faits assimilés au harcèlement sexuel : 

« Toute forme de pression grave, même non répétée, dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte 

de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un tiers. 

» 

a) Spécificités du harcèlement sexuel : 

• La connotation sexuelle : les propos, gestes, comportements ont une dimension 

sexuelle explicite ou implicite. 

• La répétition reste un critère pour la forme principale, mais la loi prévoit un cas où un acte 

unique peut suffire s’il est accompagné de pression ou de chantage. 
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• La création d’un environnement hostile : même sans contact physique, le harcèlement 

sexuel peut se manifester par des remarques insistantes, des blagues dégradantes, 

l’envoi de contenus à caractère sexuel, des regards insistants, des propositions 

déplacées. 

• Le chantage sexuel : l’utilisation d’une autorité hiérarchique pour obtenir des faveurs 

sexuelles (promotion, avantage, ou menace de sanction). 

4. Tableau comparatif synthétique 

 

Critère Conflit 

interpersonnel 

Harcèlement moral Harcèlement sexuel 

Fréquence Ponctuel ou cyclique 

sans continuité 

destructrice 

Répété, durable, installé Répété (ou acte unique 

avec pression) 

Relation Symétrique : les deux 

parties agissent et 

réagissent 

Asymétrique : 

auteur/victime avec emprise 

Asymétrique, souvent 

avec abus d’autorité 

Objet Désaccord sur un sujet 

professionnel 

identifiable 

Atteinte à la personne, 

déstabilisation 

Connotation sexuelle, 

recherche de pouvoir 

ou de faveur 

Objectif Résoudre un 

désaccord, clarifier 

Dégrader, isoler, exclure, 

soumettre 

Intimider, humilier, 

obtenir un avantage 

sexuel 

Impact Gêne passagère, 

tension circonscrite 

Dégradation avérée ou 

potentielle de la santé et de 

la situation professionnelle 

Atteinte à la dignité, 

environnement hostile 
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Chapitre 2 – La méthode d’analyse : qualifier sans se 
tromper 

Face à un signalement, l’urgence est souvent là. Un collaborateur exprime sa souffrance, un 

manager alerte sur des tensions persistantes, une équipe est déstabilisée. Pourtant, une 

qualification trop rapide peut enfermer l’organisation dans une réponse inadaptée. Ce chapitre 

propose une grille d’analyse structurée en quatre axes, permettant de recueillir les éléments 

pertinents avant de décider de la suite. 

1. Axe temporel : l’effet de répétition et la durée 

L’inscription dans le temps est l’un des marqueurs les plus fiables pour distinguer un conflit d’un 

harcèlement. 

a) Pour le conflit : 

• Les événements sont ponctuels ou surviennent par épisodes, avec des périodes 

d’accalmie où la relation redevient fonctionnelle. 

• Il existe des causes déclenchantes identifiables : une réunion tendue, une décision 

contestée, une erreur professionnelle. 

• La durée totale reste limitée dans le temps, ou bien les tensions se résorbent après 

clarification. 

b) Pour le harcèlement : 

• Les agissements se répètent selon une fréquence soutenue : quotidienne, plusieurs fois 

par semaine, pendant des semaines ou des mois. 

• Il existe un effet d’accumulation : chaque acte pris isolément peut sembler anodin, mais 

leur succession produit une dégradation progressive. 

• Aucune période d’accalmie durable : même si l’intensité varie, la logique de 

déstabilisation reste présente. 

• La personne victime peut décrire une chronologie précise avec une aggravation dans le 

temps. 
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c) Questions à se poser : 

• Depuis combien de temps ces agissements durent-ils ? 

• Sont-ils quotidiens, hebdomadaires, ou espacés de périodes de fonctionnement normal 

? 

• Y a-t-il une progression dans l’intensité ou la gravité ? 

• Existe-t-il des événements déclencheurs identifiables ou bien s’agit-il d’un flux continu ? 

 

 

2. Axe relationnel : symétrie vs asymétrie 

La nature de la relation entre les parties est un indicateur essentiel. Dans un conflit, la relation 

reste symétrique : chacun conserve une capacité d’action et de réponse. Dans le harcèlement, 

une asymétrie s’installe, souvent renforcée par un rapport de pouvoir. 

a) Dans le conflit : 

• Les deux parties peuvent s’exprimer, se répondre, argumenter. 

• La hiérarchie peut être présente, mais le dialogue reste possible. 

• La personne mise en cause ne cherche pas à empêcher l’autre de s’exprimer. 

• Les échanges sont réciproques, même s’ils sont vifs. 

b) Dans le harcèlement : 

• Il existe un déséquilibre de pouvoir : hiérarchique (un manager sur un subordonné), 

symbolique (ancienneté, expertise, influence dans l’équipe), ou relationnel (capacité à 

mobiliser des alliés, à isoler l’autre). 

• La victime est progressivement privée de sa capacité à réagir : peur des représailles, 

épuisement, isolement. 

• L’auteur contrôle ou tente de contrôler la relation, les informations, l’accès aux décisions. 

• Les témoins peuvent hésiter à intervenir par crainte de représailles, renforçant 

l’asymétrie. 



 

11 

c) Questions à se poser : 

• Y a-t-il une différence de statut hiérarchique entre les parties ? 

• La personne qui se plaint a-t-elle pu répondre, se défendre, alerter sans crainte ? 

• Existe-t-il une emprise manifeste (contrôle des horaires, des informations, des relations) 

? 

• Comment l’équipe perçoit-elle la relation ? Y a-t-il des témoins inquiets ? 

3. Axe intentionnel : objet apparent vs visée réelle 

Distinguer le conflit du harcèlement nécessite d’analyser non seulement ce qui est dit, mais aussi 

ce qui est visé. Dans un conflit, l’objet du désaccord est généralement affiché. Dans le 

harcèlement, le prétexte professionnel peut masquer une intention de nuire. 

a) Dans le conflit : 

• L’objet du désaccord est clair : méthodes, responsabilités, décisions, valeurs. 

• Les deux parties reconnaissent l’existence d’un problème professionnel à résoudre. 

• Les échanges, même tendus, restent centrés sur le sujet. 

• Une fois le problème clarifié, les tensions s’apaisent. 

b) Dans le harcèlement : 

• Les critiques ou comportements ne visent pas à améliorer un résultat professionnel mais 

à déstabilifier la personne. 

• Les attaques portent sur des éléments personnels (allure, caractère, vie privée) ou 

professionnels de manière disproportionnée et injuste. 

• Les exigences sont contradictoires, impossibles à satisfaire. 

• Le prétexte professionnel change constamment, la personne est toujours en tort quel que 

soit son comportement. 

• L’auteur peut manifester une hostilité persistante sans lien avec les enjeux de travail. 

Précision juridique importante : L’absence d’intention malveillante déclarée ne fait pas 

disparaître le harcèlement. La loi sanctionne des agissements et leurs effets, indépendamment 
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de l’intention supposée de l’auteur. Un comportement peut être constitutif de harcèlement 

même si l’auteur estime agir « pour le bien du service » ou « dans l’intérêt de l’entreprise ». 

c) Questions à se poser : 

• Les critiques ou comportements sont-ils liés à des objectifs professionnels identifiables 

? 

• Y a-t-il une cohérence dans les attentes ou au contraire une contradiction permanente ? 

• Les attaques visent-elles le travail ou la personne elle-même ? 

• L’auteur cherche-t-il à résoudre un problème ou à maintenir une pression ? 

 

4. Axe des conséquences : impact sur la santé et 

l’environnement de travail 

Le dernier axe d’analyse consiste à observer les effets des agissements, tant sur la personne 

ciblée que sur le collectif de travail. Ces conséquences sont des indicateurs objectifs qui 

viennent éclairer la qualification. 

a) Dans le conflit : 

• L’impact sur la santé est limité : stress passager, inconfort, mais sans altération durable. 

• La personne conserve ses capacités professionnelles. 

• L’environnement de travail peut être temporairement tendu, mais reste globalement 

fonctionnel. 

• Les collègues peuvent être informés des tensions mais ne sont pas eux-mêmes 

déstabilisés durablement. 

b) Dans le harcèlement : 

• Impact sur la santé de la victime : arrêts maladie, anxiété sévère, troubles du sommeil, 

dépression, syndromes de stress post-traumatique, apparition ou aggravation de 

pathologies somatiques. 

• Impact professionnel : mise à l’écart, retrait de missions, absence de promotion, 

notation défavorable injustifiée, mutation imposée, départ contraint. 
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• Impact collectif : l’équipe est déstabilisée, des témoins peuvent développer un stress 

secondaire, des clivages apparaissent, certains salariés peuvent quitter l’entreprise par 

crainte d’être les prochaines cibles. 

c) Signaux faibles à surveiller : 

• Multiplication des arrêts maladie dans une équipe sans cause organique apparente. 

• Demandes de mutation ou démissions concentrées autour d’une même personne ou d’un 

même service. 

• Silence inhabituel en réunion, autocensure, baisse de la participation. 

• Tensions récurrentes autour d’un même binôme ou d’un même manager. 

• Remontées informelles de plusieurs sources indépendantes évoquant un même 

comportement problématique. 

d) Questions à se poser : 

• La personne concernée présente-t-elle des signes de souffrance (physique, psychique) ? 

• Y a-t-il eu des arrêts de travail, des consultations médicales, des signalements à la 

médecine du travail ? 

• D’autres salariés ont-ils évoqué des difficultés similaires avec la même personne ? 

• Le climat de l’équipe s’est-il dégradé de manière significative ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

14 

 

Chapitre 3 – Les pièges à éviter : biais et erreurs 
fréquentes 

Même avec de bonnes intentions, certaines erreurs sont récurrentes dans la gestion de ces 

situations. Elles peuvent conduire à des décisions inadaptées, aggraver la souffrance des 

personnes concernées et exposer l’organisation à des risques accrus. Ce chapitre identifie les 

principaux biais à connaître et à neutraliser. 

1. Le piège de la symétrie systématique 

L’un des biais les plus fréquents consiste à considérer que « dans un conflit, il y a toujours une 

part de responsabilité des deux côtés ». Appliquée mécaniquement, cette croyance conduit à 

proposer une médiation ou une solution « équilibrée » sans vérifier si la situation relève bien d’un 

conflit symétrique. 

a) Pourquoi c’est dangereux : 

• Dans une situation de harcèlement, considérer qu’il y a « torts partagés » revient à nier la 

réalité de l’emprise. 

• Proposer une médiation dans un cas de harcèlement peut être traumatisant pour la 

victime, qui se retrouve face à son agresseur dans un cadre qui laisse supposer une 

responsabilité partagée. 

• Cette approche peut conduire à une banalisation des faits et à l’absence de sanction de 

l’auteur. 

b) Ce qu’il faut faire : 

• Ne présumer ni de la symétrie ni de l’asymétrie avant analyse. 

• Conduire une investigation distincte, sans préjuger des responsabilités. 

• Si des éléments objectifs d’emprise apparaissent, renoncer à toute approche médiative 

et basculer vers un cadre protecteur et disciplinaire. 
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2. Le piège de l’intention déclarée 

« Il n’a pas fait exprès », « il ne pensait pas à mal », « c’est sa façon d’être » : ces formulations 

reviennent souvent lorsqu’un manager ou un RH cherche à minimiser une situation. L’intention 

supposée de l’auteur ne doit pas être un critère déterminant. 

a) Rappel juridique : 

La définition légale du harcèlement moral ne fait pas référence à l’intention. Elle retient des « 

agissements » et leurs « objets ou effets ». Ce qui compte, c’est le caractère répété des 

agissements et la dégradation des conditions de travail qui en résulte ou qui est susceptible 

d’en résulter. 

b) Ce qu’il faut faire : 

• Écarter la question de l’intention de l’analyse initiale. 

• Se concentrer sur les faits objectifs : quels actes, à quelle fréquence, avec quels effets ? 

• Si l’enquête établit des agissements répétés ayant dégradé les conditions de travail, la 

qualification de harcèlement peut être retenue indépendamment de ce que l’auteur 

déclare avoir voulu. 

3. Le piège de l’anodin pris isolément 

Une difficulté classique dans l’analyse des situations de harcèlement tient à ce que chaque acte, 

pris isolément, peut sembler anodin. Une remarque déplacée, une information retenue, une 

exclusion d’une réunion, une charge de travail excessive… Aucun de ces éléments pris seul ne 

constitue nécessairement un harcèlement. 

a) Pourquoi c’est un piège : 

• Se limiter à examiner chaque événement séparément conduit à ne pas percevoir l’effet 

systémique. 

• Le harcèlement est souvent construit sur une accumulation d’actes en apparence 

mineurs mais dont l’effet combiné est destructeur. 

b) Ce qu’il faut faire : 

• Adopter une approche globale : l’analyse doit porter sur l’ensemble des agissements, leur 

fréquence, leur cumul, leur cohérence. 
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• Demander à la personne concernée de retracer une chronologie détaillée, même si 

chaque événement pris séparément semble bénin. 

• Apprécier la situation dans son ensemble, non événement par événement. 

4. Le piège du « cas isolé » 

Lorsqu’un signalement concerne un manager ou un salarié réputé performant, il peut y avoir une 

tentation de considérer qu’il s’agit d’un « cas isolé », d’une « personnalité difficile » qui « ne 

s’entend pas » avec telle ou telle personne. 

a) Pourquoi c’est dangereux : 

• Un même comportement peut se reproduire avec plusieurs personnes sans que les 

signalements soient immédiatement mis en relation. 

• En traitant chaque situation séparément, on passe à côté d’un mode opératoire 

systémique. 

• L’absence de recoupement empêche de mesurer la gravité réelle de la situation. 

b) Ce qu’il faut faire : 

• Mettre en place un système de recensement des signalements permettant de détecter 

des récurrences autour d’une même personne. 

• À chaque nouveau signalement, vérifier s’il existe d’autres alertes antérieures concernant 

la même personne. 

• Mener une analyse transversale plutôt qu’en silos. 

 

5. Le piège du juridisme immédiat ou de l’inaction chronique 

Deux attitudes opposées mais également problématiques peuvent apparaître dans les 

organisations. 

a) Le juridisme immédiat : 

Saisir systématiquement l’inspection du travail, engager une procédure disciplinaire lourde dès 

le premier signalement, sans analyse préalable approfondie. 

Risques : 
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• Décision disproportionnée par rapport à la réalité des faits. 

• Risque de contentieux si la qualification n’est pas fondée. 

• Climat de suspicion généralisée. 

b) L’inaction chronique : 

Ne jamais passer au juridique, toujours privilégier le « dialogue », la « médiation », le « recadrage 

informel », même lorsque les faits sont graves et répétés. 

Risques : 

• Aggravation de la situation pour la victime. 

• Condamnation de l’employeur pour manquement à son obligation de sécurité. 

• Normalisation des comportements toxiques. 

Ce qu’il faut faire : 

• Adopter une approche graduée et proportionnée : analyse approfondie d’abord, puis 

décision adaptée à la qualification retenue. 

• Former les RH et les managers à distinguer les situations qui relèvent du management 

courant, de la médiation, de l’enquête interne, de la procédure disciplinaire. 

• Disposer d’une procédure claire prévoyant les différentes voies possibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

18 

Chapitre 4 – Agir : des réponses différenciées et 
proportionnées 

La qualification détermine le type d’intervention. Une réponse unique est inefficace, voire contre-

productive. Ce chapitre détaille les modalités d’action adaptées à chaque type de situation, ainsi 

que les principes d’une gestion rigoureuse des zones grises. 

1. Si la situation est qualifiée de conflit interpersonnel 

L’objectif est de rétablir une communication fonctionnelle sans créer de traumatisme 

supplémentaire ni figer les positions. 

Les actions possibles : 

A. La médiation 

La médiation est une démarche volontaire, structurée, conduite par un tiers impartial et formé. 

Elle permet aux parties de clarifier leurs attentes, d’exprimer leurs difficultés dans un cadre 

sécurisé, et de co-construire des solutions. 

Conditions de succès : 

• Volontariat des deux parties (la médiation ne peut être imposée). 

• Médiateur interne ou externe formé, sans lien hiérarchique avec les parties. 

• Confidentialité des échanges (sauf faits relevant du pénal ou du harcèlement). 

• Durée limitée (généralement 2 à 3 séances). 

Limites : 

• La médiation est contre-indiquée en présence d’un déséquilibre de pouvoir significatif ou 

de faits de harcèlement avérés. 

B. L’accompagnement managérial 

Lorsque le conflit implique un manager ou se situe dans une équipe, un accompagnement par 

la hiérarchie ou les RH peut suffire. 

Actions possibles : 

• Entretien individuel avec chaque partie pour clarifier les rôles, les responsabilités, les 

attendus. 
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• Réunion d’équipe pour rappeler les règles de fonctionnement et les modalités de 

communication. 

• Ajustement organisationnel si le conflit trouve sa source dans un flou de périmètre ou 

une surcharge. 

• Mise en place de points de suivi réguliers pour vérifier l’apaisement. 

C. Le suivi dans la durée 

Même après résolution apparente, il est prudent de prévoir un suivi. 

À prévoir : 

• Point de contrôle à 30 jours pour vérifier que les engagements ont été tenus. 

• Indicateurs de vigilance : absentéisme, ambiance, remontées informelles. 

• Réactivation du suivi si de nouvelles tensions apparaissent. 

2. Si la situation relève du harcèlement moral ou sexuel 

La gestion du harcèlement obéit à une logique différente : protection de la victime, impartialité 

de l’enquête, et sanction si les faits sont établis. La temporalité est également différente : 

certaines mesures doivent être prises en urgence. 

Les actions à mener : 

A. Les mesures conservatoires immédiates 

Dès que des faits graves sont portés à la connaissance de l’employeur, des mesures de 

protection doivent être envisagées sans attendre le résultat de l’enquête. 

Mesures possibles : 

• Suspension préventive de la personne mise en cause, si les faits allégués sont graves 

et que sa présence dans l’entreprise constitue un danger pour la victime ou pour l’ordre 

public (article L.1331-1 du Code du travail). Cette suspension doit être rémunérée et ne 

préjuge pas de la sanction définitive. 

• Aménagement temporaire du poste de travail de la victime (télétravail, changement 

d’équipe, horaires aménagés) avec son accord exprès. Il ne s’agit pas de sanctionner la 

victime mais de la mettre à l’abri pendant l’enquête. 
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• Information des instances représentatives du personnel si nécessaire, dans le 

respect de la confidentialité. 

• Saisine de la médecine du travail si un état de souffrance est identifié. 

B. L’enquête interne 

L’enquête interne est une étape obligatoire pour établir les faits de manière contradictoire et 

fonder une éventuelle procédure disciplinaire. 

Principes à respecter : 

• Impartialité : l’enquêteur doit être neutre, sans lien hiérarchique ou personnel avec les 

parties. Il peut s’agir d’un RH formé, d’un membre de la direction, ou d’un prestataire 

externe. 

• Contradiction : la personne mise en cause doit être informée des faits qui lui sont 

reprochés et mise en mesure de s’expliquer. 

• Recueil des preuves : entretiens individuels avec la victime, la personne mise en cause, 

les témoins. Recueil des éléments matériels (mails, messages, comptes rendus, 

attestations). 

• Confidentialité : les informations recueillies doivent être protégées pour préserver la vie 

privée des personnes et la sérénité de l’enquête. 

• Délai raisonnable : l’enquête doit être menée sans délai excessif pour ne pas laisser 

perdurer une situation préjudiciable. 

Livrable : un rapport d’enquête objectif, retraçant les faits, les témoignages, les éléments 

matériels, et une analyse circonstanciée permettant à la direction de se forger une conviction. 

C. La protection de la victime et des témoins 

Les personnes qui signalent des faits de harcèlement ou qui témoignent bénéficient d’une 

protection contre les représailles. 

Dispositions à mettre en œuvre : 

• Information explicite de la victime et des témoins sur leur droit à ne pas subir de mesures 

défavorables. 

• Vigilance accrue sur toute décision concernant ces personnes (mutation, évaluation, 

formation). 
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• Sanction de toute tentative de représailles, qui constitue une faute grave. 

D. La procédure disciplinaire 

Si l’enquête établit la réalité des faits de harcèlement, l’employeur a l’obligation d’agir. 

Étapes : 

• Convocation de la personne mise en cause à un entretien préalable avec indication de la 

sanction envisageable. 

• Tenue de l’entretien, avec possibilité pour le salarié de se faire assister. 

• Notification de la sanction motivée, dans le respect des délais légaux. 

• Les sanctions peuvent aller de l’avertissement au licenciement pour faute grave ou 

lourde, selon la gravité des faits. 

E. La réparation et le suivi post-sanction 

Après la sanction, l’accompagnement se poursuit. 

Actions à prévoir : 

• Accompagnement psychologique pour la victime si besoin. 

• Sécurisation du parcours professionnel de la victime (maintien dans l’entreprise, 

accompagnement vers un nouveau poste si souhaité). 

• Communication interne adaptée pour rétablir un climat sain sans stigmatiser inutilement. 

• Analyse des causes organisationnelles ayant pu favoriser l’émergence du harcèlement 

(management, culture, pratiques). 

3. Les zones grises : quand l’analyse ne permet pas de 

conclure immédiatement 

Il existe des situations où, malgré une analyse approfondie, les éléments sont contradictoires ou 

insuffisants pour qualifier avec certitude. Dans ces cas, il ne faut ni conclure hâtivement ni 

s’abstenir d’agir. 

Principes de gestion des zones grises : 

A. Poursuivre l’investigation 

• Ne pas clore le dossier prématurément. 
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• Recueillir des éléments complémentaires : d’autres témoins, une analyse des courriels, 

un entretien avec la médecine du travail. 

• Si nécessaire, faire appel à un enquêteur externe pour plus d’impartialité. 

B. Maintenir une vigilance renforcée 

• Mettre en place un suivi rapproché de la situation. 

• Indiquer aux parties que l’attention reste portée sur l’évolution de leurs relations. 

• Surveiller les indicateurs de risque (absentéisme, demandes de mutation, ambiances). 

C. Ne pas qualifier définitivement avant consolidation 

• Éviter de communiquer une qualification définitive tant que l’analyse n’est pas 

consolidée. 

• En attendant, agir sur les risques immédiats : séparer les parties si nécessaire, proposer 

un soutien à la personne en souffrance. 

D. Documenter toutes les actions entreprises 

• En cas de contentieux ultérieur, l’employeur devra justifier de la diligence de ses actions. 

• Conserver une trace écrite des investigations, des mesures prises, des décisions. 
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Conclusion générale 
Distinguer un conflit interpersonnel d’une situation de harcèlement n’est pas un exercice de pure 

forme. C’est une condition essentielle de la juste réponse managériale et juridique, et surtout une 

protection pour les personnes concernées. 

Confondre un conflit avec un harcèlement, c’est risquer de : 

• Sur-réagir en mobilisant des procédures lourdes qui ne résoudront pas un simple 

désaccord, tout en créant un sentiment d’injustice et un climat de suspicion. 

• Sous-réagir en renvoyant une victime à une médiation inappropriée ou à une injonction 

de « dialogue », aggravant ainsi sa souffrance et exposant l’entreprise à des 

condamnations. 

Pour les RH et les managers, l’objectif est clair : qualifier pour mieux protéger. Cela suppose 

plusieurs conditions : 

• Une formation solide : les acteurs en première ligne doivent connaître les définitions 

juridiques, les critères d’analyse et les modalités d’action adaptées. 

• Des outils partagés : grilles d’analyse, procédures écrites, circuits de signalement clairs. 

• Une capacité à sortir de l’urgence : pour mener une analyse rigoureuse sans se laisser 

submerger par la pression du temps ou des émotions. 

• Un soutien organisationnel : la direction doit affirmer clairement sa position contre les 

comportements toxiques et protéger ceux qui agissent pour les prévenir. 

• En structurant leurs pratiques autour de cette méthodologie, les organisations se dotent 

d’un véritable rempart contre les risques humains et juridiques. Elles envoient surtout un 

signal fort : chaque situation est prise au sérieux, traitée avec rigueur, et orientée vers la 

réponse la plus adaptée. 

• Car au-delà des procédures, c’est bien la capacité à faire la différence entre un désaccord 

ordinaire et une situation de souffrance qui construit une culture d’entreprise saine, 

respectueuse et durable. Une culture où les conflits ne sont pas niés mais gérés avec 

maturité, et où le harcèlement ne trouve pas de terreau pour se développer. 

 


